Procès-verbal Assemblée Générale 2026
Approbation du procès-verbal de l'AG 2025
Le Procès-verbal d'Assemblée Générale du 18 avril 2026 a été transmis par mail avec la convocation. Le PV est approuvé à l'unanimité.
Approbation des comptes 2025
Les comptes 2025 sont validés à l'unanimité.
Approbation des budgets prévisionnels 2026
Les budgets prévisionnels 2026 sont approuvés à l'unanimité.
Nomination des vérificateurs aux Comptes 2026
Jean-Jacques BILLET et Lucien BARITEL sont élus.
RAPPORT VERIFICATEURS AUX COMPTES
À la demande du Président de la Fédération de Pêche de l'Ain, Monsieur Nikola MANDIC, Claude DUTRIEZ et Jean-Jacques BILLET se sont rendu le 17 mars 2026, au siège de la fédération de pêche pour procéder à la vérification des comptes de l'exercice 2025 en présence de :
Mme GRENIER Lorella – Responsable Administrative et Financière.
Cette année nous constatons un bénéfice de 28 903 € résultat bien supérieur à l’année 2024. Nous rappelons également que ce résultat est le fruit du travail de seulement 9 salariés en activité car la fédération a dû faire face à l’absence d’un salarié pour arrêt maladie depuis 2024.

Nous souhaitons attirer votre attention sur la trésorerie de la fédération (440 250€). Nous constatons que cette trésorerie affichée dans le bilan 2025 en disponibilités est en réalité fictive et composée de garantie du prêt du siège, RMA stocké, réciprocité etc… La fédération doit faire les avances de travaux pour toucher les subventions. Il nous paraissait important de vous préciser ce point.
Nous tenons également à souligner et mettre en valeur l’augmentation des prestations d’animations, (21955 € contre 9790€ en 2024). Ces prestations d’animations sont importantes pour l’avenir car elles sensibilisent les jeunes à notre réseau associatif et permettront peut-être un accroissement de bénévoles à venir, enfin nous l’espérons.

Ceci étant dit, nous donnons notre quitus sur les comptes 2025 qui nous ont été présentés.


Commissaire aux comptes, Monsieur Pascal TONNARD, Aindex.
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectués I’Audit des comptes annuels relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2025.
Nous certifions que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la Fédération à la fin de l'exercice.
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